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CONVENTION ANNUELLE D’UTILISATION DES LOCAUX DES EPLE  
ENTRE LA REGION ET L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE 

 EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  
 

--------- 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
- LA REGION NORMANDIE, sise Place Reine Mathilde à CAEN, représentée par son 

Président, Monsieur Hervé MORIN, dûment habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente du 4 juillet 2018, 

 
                                                                               ci-après dénommée LA REGION 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS , sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs (14123) représenté par 

son Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision 
du Conseil d’Administration en date du 15 novembre 2021. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
Vu l’article L.214-6-2 du Code de l’Éducation, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 17 octobre 2022.  
 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  DE LA  CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Établissement, appartenant à la Région, par les utilisateurs en dehors des heures de 
formation, listés en annexe à la présente convention. 
 
Une convention entre l’Établissement et chacun des utilisateurs devra être conclue. 
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES  AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
L’Établissement devra veiller à ce que : 
- les activités revêtent un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif.  
- ces activités soient compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des 

locaux. 
- les utilisateurs attestent disposer des autorisations nécessaires pour organiser les 

activités susvisées. 
- les utilisateurs s’engagent à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 

notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans 
les locaux mis à disposition. 

 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les utilisateurs, locaux et matériels mis à disposition sont listés dans l’annexe à la présente 
convention. 
 
L’Établissement devra établir, si la période de mise à disposition excède huit jours,  un état 
des lieux et du matériel prêté sera dressé en début et fin du séjour entre une personne 
habilitée du lycée et l’utilisateur. Ce document sera joint en annexe de la convention signée 
entre l’Établissement et l’utilisateur. 
 
Les utilisateurs devront s’engager à réparer et/ou indemniser l’Établissement pour les 
dégâts matériels commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel 
prêté annexé à la présente convention. 
 
Ils devront avertir sans délai le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce 
matériel et quant aux locaux. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES – RESPONSABILITES 
 
Le lycée demandera une attestation d’assurance de l’utilisateur avant la mise à disposition 
des locaux et exigera qu’il assure le gardiennage des locaux ainsi que celui des voies 
d’accès. Le contrôle des entrées et sorties devra également être prévu. 
  
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’Établissement veillera à ce que les utilisateurs 
déclarent : 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 
particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage 
à les appliquer et à les faire respecter, 

- qu’ils utiliseront les locaux mis à leur disposition conformément à leur destination 
principale, 

- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies 
d’accès qui pourront être utilisés, 

- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement 
des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des 
itinéraires d’évacuation et des issues de secours,  
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- rappeler qu’il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition et que la 
consommation d’alcool est interdite en dehors des lieux prévus par le règlement 
intérieur de l’établissement. 

 
En cas d’urgence, l’Établissement aura en amont pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La Région autorise l’Établissement à percevoir une participation financière au titre des frais 
de fonctionnement liés à l’occupation des locaux, à moins que celle-ci soit prévue 
exceptionnellement à titre gracieux. 
 
Selon l’article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, « toute 
occupation ou utilisation du domaine public d'une personne publique donne lieu au paiement 
d'une redevance » même symbolique.  
 
L’article L.2125-3 de ce même code précise que « la redevance due pour l'occupation ou 
l'utilisation du domaine public tient compte des avantages de toute nature procurés au 
titulaire de l'autorisation ». 
 
La redevance peut comprendre une part fixe liée à la valeur locative du bien et une part 
variable déterminée selon les avantages précités. 
 
Bien que la collectivité soit fondée à fixer les tarifs d’occupation des locaux dont elle est 
propriétaire au regard du principe d’égalité, la Région souhaite laisser libre les 
établissements de fixer les tarifs en fonction de la nature de la structure occupante et des 
locaux mis à disposition. 
 
Cependant, à minima, la contrepartie financière devra venir compenser les frais de 
viabilisation induits par l’occupation ainsi que les moyens humains mis à disposition avant, 
pendant et après la mise à disposition. 
 
Les établissements devront appliquer les tarifs fixés annuellement par la Région au titre des 
services de restauration et d’hébergement pour les occupations relatives aux espaces de 
restauration et aux internats. 
 
Les modalités de versement de cette contrepartie seront fixées dans les conventions 
établies entre l’EPLE et l’utilisateur. 
 
Le détail de calcul des redevances à percevoir est transmis par l’Établissement à l’appui de 
l’acte du Conseil d’Administration et est annexé à la présente convention. 

 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non-respect par l’Établissement des obligations découlant de la présente 
convention, la Région pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2022-2023. 
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ARTICLE 9 : LITIGES  
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 
 
 
 Fait à CAEN, le 18 octobre 2022 

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
 
 
 
Le Chef d’établissement Le Président de la Région Normandie 
  

 



Utilisateurs des locaux mis à disposition par le lycée : 

Nom de l'utilisateur Objet de la mise à disposition
dates ou période  de mise 

à disposition
Locaux et voies d'accès mis à disposition Matériels mis  à disposition publics accueillis Nombre Tarifs

BASKET CLUB IFS Utilisation du gymnase Année scolaire 2022-2023
Le gymnase, ses vestiaires, ses sanitaires et 
l’espace de stockage du matériel appartenant 
au Club Basket Ifs.

Terrain de basket licenciés du club 100
5€/heure selon planning 
d'occupation sur 30 
semaines

LES MONTES EN L'AIR Utilisation du mur d'escalade Année scolaire 2022-2023
La structure d’escalade du gymnase, ses 
vestiaires et ses sanitaires et l’espace de 
stockage appartenant à l’association.

Mur d'escalade licenciés du club 30

Prêt à titre gracieux (en 
contrepartie : suivi et 
maintenance de la 
structure d'escalade)

LIGUE DE BADMINTON DE 
NORMANDIE

Utilisation du gymnase Année scolaire 2022-2023 Terrain, vestitaires et sanitaires Terrain intérieur Elèves, licenciés et sportifs du CSN 25 Prix forfaitaire de 750 €

SDIS Entrainement des Sapeurs-Pompiers Année scolaire 2022-2023 Etablissement
Bâtiments et notamment le parking en sous-
sol

Sapeurs-Pomiers Variable Néant

Association sportive du Lycée 
François Rabelais

Pratique d'activités sportives dans le cadre de 
l'UNSS

Année scolaire 2022-2023 Gymnase Matériel du gymnase Lycéens Variable Néant



 
 
 
 

 
 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS , sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs, représenté par son 

Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision du 
Conseil d’Administration en date du 15 novembre 2022. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
LE CLUB BASKET IFS , sis 3 rue Édouard Branly, Zone d'activité Rocade Sud, 14123 Ifs, 
représenté par Messieurs Samy MAWENE et Jean-François Gruau, Présidents. 
 
 

ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 
ou L’UTILISATEUR 

 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Éducation, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 17 octobre 2022. 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  DE LA  CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Établissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES  AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de 
l’utilisation du gymnase par le Club Basket Ifs (CBIfs). 
 
Le public accueilli est le suivant : les licenciés du Club Basket Ifs. 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : le gymnase, ses vestiaires, ses sanitaires et l’espace de stockage 
du matériel appartenant au Club Basket Ifs. 
 
Les péri odes  (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) : 
 
En période scolaire :  le lundi de 19 h 30 à 21 h ;  le mardi de 19 h 30 à 21 h ;  le jeudi de 19 h 30 à 21 h ;  le vendredi de 18 h 30 à 21 h 30. 
 
Si la période de mise à disposition excède huit jours, un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé le 1er septembre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée 
du lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
A chaque séance :  l’entrée des joueurs ne se fera qu’à partir du moment où les élèves du lycé e 

seront sortis du gymnase . L’entrée se fera avec un responsable du club ;  l’utilisation de la salle de musculation et de son matériel sont interdites ;  les paniers de basket doivent être remontés en fin de séance ;  Utilisation des 2 premiers vestiaires qui doivent être vérifiés et les lumières 
éteintes à la fin de l’entrainement ;  il conviendra de vérifier que la porte du gymnase est  verrouillée quand les 
licenciés quittent les lieux. 
 

L’utilisateur devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur 
ce matériel et quant aux locaux. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 

- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 

 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 100 personnes au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Établissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable : monsieur Christophe GANZITTI  - Tél. : 02 31 46 52 50 
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ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’utilisateur (le CBIfs) s’engage à verser au lycée une contribution financière d’un montant 
de 5 € de l’heure au titre des frais de fonctionnement liés à l’occupation des locaux au cours 
de l’année scolaire 2022-2023 (30 semaines). 

 
La Région autorise le lycée à percevoir la participation financière susvisée. 

 
Les modalités de paiement sont les suivantes : virement à terme échu après réception de 
la facture. 

 
 

Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
lycée une contribution d’un montant de 50 Euros. 
 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non-respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Établissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES  
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 Fait à Ifs, le 18 octobre 2022 

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
 
Le Chef d’établissement L’Utilisateur 

  
 



 
 
 

 
 
 
 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs, représenté par son 

Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision du 
Conseil d’Administration en date du 15 novembre 2021. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
-  LA LIGUE DE NORMANDIE DE BADMINTON sis 17 quais de la vie à VIMOUTIERS 

représentée par son Président Guy CHENE dûment habilité à cet effet par son Comité 
Directeur  
 

ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 
ou L’UTILISATEUR 

 
 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Education, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 17 octobre 2022, 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  DE LA  CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Etablissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
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et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
 
ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES  AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de 
l’utilisation du gymnase. 
Le public accueilli est le suivant : licenciés à la Fédération Française de Badminton, 
sélectionnés par la Ligue de badminton de Normandie. 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : le gymnase, ses vestiaires, ses sanitaires et l’espace de stockage 
du matériel. 
 
Les péri odes  (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) :  Le mercredi de 16 h 30 à 19 h 30 en période scolaire  

ou de 15 h 30 à 18 h 30 (selon l’occupation de l’UNSS). 
 
Si la période de mise à disposition excède huit jours, un  état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé le 1er septembre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée 
du lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
Il devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce matériel 
et quant aux locaux. 
 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Si Organisme privé : 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 

- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 
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Si Organisme public : 
L’Etat garantit les activités de ses agents pour tous les dommages qui pourraient survenir 
pendant l’utilisation des locaux, notamment en cas d’incendie, d’explosion et de sinistres 
ainsi que pour tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans 
l’établissement. 
L’utilisateur devra par ailleurs faire de son affaire personnelle de la souscription de toute 
assurance pour tout acte délictueux dont il pourrait être victime. 
A ce titre, il renonce à tout recours contre le Région, le lycée et leurs assureurs du fait de la 
destruction ou de la détérioration totale ou partielle ainsi que du vol de tous matériels ou 
objets lui appartenant. 
  
Pour les 2 cas de figure 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 25 au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Etablissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable : Christophe GANZITTI Tél. : 02 31 46 52 50 
 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’utilisateur s’engage à verser au lycée une contribution financière d’un montant forfaitaire 
de 750 € au titre des frais de fonctionnement liés à l’occupation des locaux. 

 
La Région autorise le lycée à percevoir la participation financière susvisée. 
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Les modalités de paiement sont les suivantes : virement à terme échu après réception de 
la facture. 
 
Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
lycée une contribution d’un montant de 50 Euros. 
 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Etablissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES  
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 
 
 Fait à CAEN, le 18 octobre 2022 

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
 
 
 
Le Chef d’établissement L’Utilisateur 

  
                  

                               
 



 
 
 

 
 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS , sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs (14123) représenté par 

son Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision 
du Conseil d’Administration en date du 15 novembre 2021. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
- L’ASSOCIATION LES MONTES EN L’AIR, sise Hôtel de ville de Giberville, esplanade 

Raymond Collet à Giberville (14730) représentée par Monsieur Nicolas COSSON. 
-  

ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 
ou L’UTILISATEUR 

 
 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Education, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 17 octobre 2022, 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  DE LA  CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Etablissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES  AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de 
l’utilisation et de la gestion de la structure d’escalade du gymnase. 
 
Le public accueilli est le suivant : les membres licenciés à la Fédération française de la 
Montagne et de l’Escalade de l’association (entraînement équipe loisir et équipe de 
compétition) 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : la structure d’escalade du gymnase, ses vestiaires et ses 
sanitaires et l’espace de stockage appartenant à l’association. 
 
Les péri odes  (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) : 
 
En période scolaire :  le lundi de 19 h 15 à 22 h ;  le mardi de 19 h 15 à 21 h ;  le mercredi de 18 h 30 à 20 h 00 ;  le jeudi de 19 h 15 à 21 h. 
 
Si la période de mise à disposition excède huit jours,  un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé en septembre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée du 
lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
Il devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce matériel 
et quant aux locaux. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Si Organisme privé : 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 
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- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 

 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 30 personnes au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Etablissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable : monsieur Christophe GANZITTI  - Tél. : 02 31 46 52 50 
Pour l’association : Adrien ZANETTI, salarié (0664716750) – Nicolas COSSON 
(0665195092) 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
Le prêt de la structure d’escalade est consenti à titre gracieux en contrepartie de l’ouverture 
de voies au niveau adapté à la demande des enseignants et lors de compétitions UNSS, 
suivi, maintenance et réparation de niveau 1 de la structure. 
 
Le contrôle annuel de la structure par un organisme certifié reste à la charge du lycée. Le 
financement du remplacement des équipements nécessaires (prises, cordes,…) est répartie 
entre l’association et le lycée. 

 
Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
lycée une contribution d’un montant de 50 Euros (possibilité d’inclure cette prestation dans 
le montant de la contribution financière initiale). 
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ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Etablissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES  
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 
 
 Fait à CAEN, le 18 octobre 2022 
 en autant d’exemplaires originaux  
 que de parties au contrat 
 
 
 
Le Chef d’établissement L’utilisateur 

 
 
 
 

 

 

 

























CP D 22-07-48

Le Président

RÉGION NORMANDIE

Commission Permanente
Réunion du 4 juillet 2022

14h00, à Caen et en visioconférence

Sous la présidence de Madame GAUGAIN

DELIBERATION

Objectif stratégique
D:/AirsDelib/images_modeles/os2.png

Pour permettre à chacun de bâtir son avenir, réussir sa
formation et son insertion professionnelle

MissionD:/AirsDelib/images_modeles/os2.png Améliorer les conditions de vie et de réussite dans les lycées et
bâtir le lycée du futur

Programme P181 - Doter et accompagner les lycées

Titre TARIFS DE RESTAURATION ET D'HÉBERGEMENT DANS LES
EPLE NORMANDS - TARIFS APPLICABLES AUX COMMENSAUX

Présents :
Julie  BARENTON-GUILLAS,  Laurent  BEAUVAIS,  Véronique  BEREGOVOY,  Laurent
BONNATERRE,  Mélanie  BOULANGER,  Virginie  CAROLO-LUTROT,  Bertrand  DENIAUD,
Clotilde  EUDIER,  Angélique  FERREIRA,  Jean-Baptiste  GASTINNE,  Claire-Emmanuelle
GAUER,  Sophie  GAUGAIN,  Patrick  GOMONT,  Catherine  GOURNEY-LECONTE,  Jonas
HADDAD, Timothée HOUSSIN, Guy LEFRAND, Thierry LIGER, Rudy L'ORPHELIN, Aline
LOUISY-LOUIS, David MARGUERITTE, Florence MAZIER, Hafidha OUADAH, Anna PIC,
Olivier  PJANIC,  François-Xavier  PRIOLLAUD,  Bastien  RECHER,  Claire  ROUSSEAU,
Rodolphe THOMAS.

Excusés et pouvoirs :
Philippe CHAPRON (pouvoir à Olivier PJANIC), Hubert DEJEAN DE LA BATIE (pouvoir à
Bertrand DENIAUD), Eve FROGER (pouvoir à Claire-Emmanuelle GAUER), Hervé MORIN
(pouvoir  à David MARGUERITTE),  Marie-Agnès POUSSIER-WINSBACK (pouvoir  à Julie
BARENTON-GUILLAS).

Vu les articles L 4211-1, L 4221-1 et L 4221-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  les  articles  L 214-6,  L 421-23  et  R  531-52  du  Code  de  l’Éducation  définissant  les
compétences de la Région pour la détermination des tarifs de restauration scolaire,

Vu la loi de transfert du 13 août 2004 transférant une compétence générale en matière de
restauration scolaire de l’Etat aux collectivités territoriales,



Vu le  décret  du  29  juin  2006  modifié  par  le  décret  du  15  mai  2009,  prévoyant  que  la
collectivité de rattachement fixe le tarif des élèves et aux commensaux par extension de ce
principe,

Vu le décret n°85-934 du 4 septembre 1985 en son article 5, abrogé par le décret n°758 du
19 août 2013,

Vu la délibération n° AP D 17-06-25 du Conseil Régional du 26 juin 2017 relative à la mise
en place d’une tarification unique des services de restauration et d’hébergement à l’échelle
normande,

Vu la délibération n° CP D 18-04-33 de la Commission Permanente du 23 avril 2018 fixant
des principes d’harmonisation, des tarifs applicables aux élèves à la rentrée scolaire 2018 et
des prestations pouvant être proposées par les EPLE,

Vu la délibération n° CP D 18-06-35 de la Commission Permanente du 4 juin 2018 relative à
la tarification de la restauration dans les EPLE normands pour les commensaux et assimilés,

Vu la délibération n° AP D 21-07-8 du Conseil Régional en date du 2 juillet 2021 adoptant la
délégation du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération n° AP D 21-07-13 du Conseil Régional en date du 19 juillet 2021 adoptant
le Règlement Budgétaire et Financier de la Région,

Vu la délibération n° AP D 21-12-11 du Conseil Régional en date du 13 décembre 2021
adoptant  le  Budget  Primitif  2022  du  Budget  principal,  le  Conseil  Economique,  Social  et
Environnemental Régional consulté,

Vu la délibération n° AP D 22-06-14 du Conseil Régional en date du 20 juin 2022 adoptant le
Budget  Supplémentaire  2022  du  Budget  Principal,  le  Conseil  Economique,  Social  et
Environnemental Régional consulté,

Vu la délibération n° CP D 22-06-42 de la Commission Permanente du 13 juin 2022 relative
à la tarification de la restauration dans les EPLE normands, 

Vu l’avis rendu par le Comité Technique en date du 27 juin 2022,

Considérant

 que  la  collectivité  régionale  a  souhaité  harmoniser  les  tarifs  de  restauration  et
d’hébergement dans les EPLE normands et a procédé pour cela par étapes successives,

 que la durée des forfaits annuels a été réduite à 32 semaines pour les lycéens au regard
des contraintes du calendrier scolaire,

 qu’il  convient de permettre aux publics n’ayant  pas les mêmes contraintes de pouvoir
continuer à bénéficier du tarif journalier de leur forfait au-delà de la 32ème semaine,

 qu’il convient de modifier les tarifs de restauration applicables à tout personnel régional,
ainsi qu’au personnel de l’éducation nationale et assimilés rattachés à un EPLE,

 qu’il convient de faire évoluer le tarif « hôte de passage ne participant pas à la vie de
l’établissement » afin de le mettre en adéquation avec la réalité d’un coût repas,

Après en avoir délibéré,

Décide, à l'unanimité des voix,

 d’autoriser les publics dont la situation scolaire le nécessite, à bénéficier du tarif journalier
de leur forfait au-delà de la 32ème semaine,



 de maintenir les tarifs des commensaux sur la base de trois catégories d’indices majorés
précisées dans le tableau ci-dessous pour les agents de la fonction publique,

 de garantir à tout agent concerné, le même tarif  sur toute l’année scolaire, ce dernier
étant celui correspondant à l’Indice Majoré détenu par l’agent au 1er septembre de l’année
en cours,

 d’autoriser les chefs d’établissement des EPLE normands à fixer les tarifs des agents
relevant d’un contrat de droit privé en fonction de la rémunération du personnel, sur la
base des trois catégories précisées dans le tableau ci-dessous,

Intitulé
Tarifs  proposés  au
1er septembre 2022

Tarifs  applicables  à  tout
personnel  régional  et  au
personnel  EN  rattachés  à
un EPLE normand

IM ≤ 420 3,22 €

IM > à 420
et ≤ à IM 479

4,52 €

> IM 479 5,57 €

 d’accorder  la  gratuité  des  repas  aux  chefs  de  cuisine  en  fonction  (et  aux  seconds
lorsqu’ils  remplacent  leur chef  en cuisine dès le  premier jour d’absence de celui-ci  et
quelle qu’en soit la raison), cet avantage en nature devant être déclaré en conséquence
au regard de la réglementation en vigueur en la matière,

 de définir  le tarif  « hôte de passage ne participant pas à la vie de l’établissement » à
9,50 €,

 d’appliquer les modalités énoncées ci-dessus à compter du 1er septembre 2022,

 d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de ces décisions.

Hervé MORIN

Acte rendu exécutoire le 8 juillet 2022
après réception Préfecture le 8 juillet 2022
Référence technique : 076-200053403-20220704-148651-DE-1-1
et Publication le 8 juillet 2022

Dans les deux mois à compter  de sa publication ou de sa notification, cette délibération est  susceptible  de
recours  devant  le  tribunal  administratif  de  Caen.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.



 
 

 

Prise en charge des frais occasionnés 

lors des visites de stages en entreprise 
(subvention Période de formation en entreprise) 

 

 

Personnels 

 
 

Les frais sont pris en charge dans la limite des crédits disponibles. 

 

Ils sont soumis à la production :  

 

- du formulaire d’état de frais. 

 

- d’un relevé d’identité bancaire mentionnant l’IBAN et le BIC (la 1ere fois),  

 

- du certificat d’immatriculation du véhicule utilisé, 

 

- de l’ordre de mission établi par l’ordonnateur préalablement à tout déplacement 

(indiquant notamment l’utilisation du véhicule personnel si besoin, ainsi que les 

modalités de remboursement),  

 

- de la ou des attestations de visite de stage, comprenant entre autres la signature de 

l’agent et celle du responsable de l’élève sur le lieu de stage, ainsi que du tampon de 

l’entreprise d’accueil. La non-production de ce document empêchera tout 

remboursement. 

 

La demande de remboursement doit intervenir au plus tard 30 jours après la visite de stage. 

 

 

 

I – Frais d’hébergement et de restauration : 

 

Ces frais peuvent être remboursés sur la base de 17.50 € pour un repas (8.75 € si le repas est 

pris dans un restaurant administratif), et de 70 € maximum pour une nuit d’hôtel, petit 

déjeuner inclus (90 € pour les grandes villes de + de 200 000 habitants et communes de la 

Métropole du Grand Paris, et 110 € à Paris).  

Ils doivent être justifiés au regard du nombre de stages visités ou de contraintes horaires 

particulières : le déplacement doit inclure la totalité de la tranche horaire 11h/14h pour le 

repas du midi, celle de 18h/21h pour le repas du soir, et 0h/5h pour la nuit d’hôtel. 

 

 



 

II – Frais de déplacement : 
 

Les frais de transport relatifs aux visites de stages sont remboursés sur la base d’un 

aller/retour vers le lieu de stage. S’il y a plusieurs lieux à visiter sur la même journée, un 

« circuit » est à favoriser. Le point de départ est soit la résidence administrative de l’agent, 

soit son domicile. Le remboursement se fera selon la situation la plus favorable pour 

l’administration. 

En cas de visite de stage hors période scolaire, le point de départ sera le lieu de résidence 

déclaré (lieu de villégiature…) 

 

Le choix des transports en commun doit être prioritaire. Dans ce cas le remboursement se fera 

sur production des justificatifs. 

 

Pour tout déplacement dans l’agglomération caennaise (Caen la mer), la base de 

remboursement est le prix du ticket de transport (tram). 

 

Aucun remboursement n’aura lieu pour un déplacement dans la commune de résidence 

administrative ou personnelle. 

 

Si l’agent a utilisé son véhicule personnel, il sera remboursé sur la base du tarif SNCF 2éme 

classe. 

 

Le nombre de kilomètres retenu sera celui du plus court trajet.  

 

Les frais de parking sont pris en charge, de même que ceux de péages. 

 

Aucune visite de stage ne se fera à plus de 150 km de la résidence administrative ou du 

domicile de l’agent. Dans ce cas il conviendra de procéder à un entretien en visioconférence. 

 

Le véhicule de service de l’établissement ne peut pas être utilisé pour les visites de stage. 

 

La base kilométrique est calculée par l’établissement à partir d’un calculateur de trajet 

disponible sur internet. 

 

 

 

 

Toute exception à ce protocole nécessite l’accord préalable du chef d’établissement. 

 

 

 

Protocole présenté au Conseil d’Administration du   
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